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ARTICLE 14

I. – Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« IV. – Les partenaires de marketing olympique reversent un pourcentage de leurs bénéfices 
réalisés, notamment grâce aux dérogations aux règles de publicité prévues au présent article, du 
trentième jour précédant celui de la cérémonie d’ouverture des Jeux Olympiques de 2024 au 
quinzième jour suivant la date de cérémonie de clôture des Jeux Paralympiques de 2024, à des 
associations de protection de l’environnement et de lutte contre le dérèglement climatique. Un 
décret en Conseil d’État précise le pourcentage minimum reversé et le champ des associations 
pouvant en être bénéficiaires. » 

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 14, substituer à la mention :

« IV. – »

la mention :

« V. – ».
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Par cet amendement de repli nous souhaitons a minima limiter les profits des sponsors permis par 
cette marchandisation à outrance des jeux Olympiques de 2024, et en faire bénéficier aux 
associations de défense de l'environnement et de lutte contre le dérèglement climatique.

Les partenaires marketing des JO 2024 vont pouvoir gracieusement bénéficier de dérogations aux 
règles de droit commun limitant la publicité dans l'espace public. Ce sont les profits d'entreprises 
comme Airbnb ou Coca-cola qui vont gonfler, sur le dos du climat, de la sobriété énergétique et du 
bien être commun des citoyennes et citoyens qui vont subir cette pollution de leur espace public.

Nous proposons qu'au moins un pourcentage des bénéfices des entreprises partenraires soit reversé 
aux associations environnementales.


